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DÉCRET N. 2O1B - 187 DU 16 MAI 2O1B

portant nomination au Ministère de la

Défense Nationale.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 20'16 par la cour constitutionnelle,

des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n' 2017-506 du 27 octobre 2017 portant composition du

Gouvernement ;

le décret n'2016-292 du '17 mai 2016 fixant la structure{ype des ministères ;

le décret n"2016-415 du 20 juillet 2016 portant attributions, orgânisation et

fonctionnement d u Ministère de la Défense Nationale ;

proposition du Ministre délégué auprès du Président de la République, Chargé

de la Défense Nationale,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du '16 mai 2018,

vu

vu

VU

vu

sur

le

DECRETE:

Article premier

Les officiers supérieurs des Forces armées béninoises dont les noms suivent sont nommés

au Ministère de la Défense Nationale dans les fonctions ci-après :

. Mission Permanente du Bénin à New'York

- Attaché de Défense:

Colonel Guy Antoine ADJAHO ;
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. Etat-Major général des Forces armées béninoises

- Chef du Pôle Opérations et Entrainement :

Colonel ldjouola TETEDE ;

- Chef du Pôle Stratégie et Relations lnternationales :

Colonel Bariou ALAO.



Leprésentdécret,quiprendeffetpourcompterdeladatedesasignature'abrogetoutes

dispositions antérieures contraires'

ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 16 mai 2018

Par le Président de la RéPublique'

Chef de l'État, Chef du Gouvernement'

Patrice TALON

Article 2

AMPI-IATIONS
JORB: l.

Le Ministre de I'Economie et

des Finances,

ür
Romuald WADAGNI

: PR : 6 ; AN : 4 : Cc :2ics:2:

Le Ministre délégué auprès du Président

de la République, Chargé de la Défense

Nationale,

Fortunet Alain NOUATIN

: 2 ; HAAC : 2 ; MEF : 2 ; MDN : 2 AUTRES MINIsTERES ; 20 ; SGG : 4 ; INTERESSES 3 :
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